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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Rappor t Harbour /Medina Or tega: Réforme du statut des 
fonctionnaires pour  une Union plus efficace 
 
Au nom de la délégation socialiste française, les députées Catherine Guy-Quint et Catherine Lalumière 
ont invité le Conseil et la Commission européenne à ne pas perdre de vue les objectifs qui les conduit à 
encourager la refonte du statut des fonctionnaires de l'UE: il s'agit de rendre les institutions européennes 
plus efficaces et plus performantes. 
 
Cather ine Lalumière, vice-présidente du Parlement européen responsable de la gestion du personnel, 
indique que le projet de statut, élaboré par le commissaire Neil Kinnock en charge de la réforme 
administrative, avec les amendements du Parlement, constitue désormais "un ensemble équilibré qui devrait 
doter le personnel de nos institutions d'un statut alliant à la fois tradition et modernité". "Tradition, car nous 
sommes très attachés à préserver les grands principes d'une fonction publique indépendante à l'égard des 
lobbies ou influences divers, une fonction publique compétente recrutée par des concours objectifs et 
rigoureux et une fonction publique ayant des droits et des devoirs parfaitement clairs. Mais nous sommes 
également partisans de la modernité. Après 30 ans de bons et loyaux services, le statut de fonctionnaire avait 
besoin d'une sérieuse réforme, même si chaque nouveauté doit être appréciée en fonction des buts 
recherchés", note encore la députée socialiste.  
 
Et à Cather ine Guy-Quint, membre de la commission du Budget et rapporteur pour avix sur le rapport 
Harbour/Medina, d'ajouter que si les hypothèses de travail se confirment, l'ensemble de la réforme aura un 
coût limité pour le budget de l'Union et devrait, en tout état de cause, être finançable dans le cadre des 
perspectives financières actuelles. 
 
Si les députées saluent "l'équilibre auquel nous sommes parvenus, encore faut-il que le Conseil ne rompe pas 
avec ce fragile équilibre". Leurs craintes viennent des réactions actuellement formulées par le Conseil 
concernant notamment deux questions importantes en marge du statut: d'une part le mécanisme d'adaptation 
pluriannuel des rémunérations et d'autre part le régime des pensions. 
 
Sur ce dernier point, Catherine Guy-Quint indique que "dans la mesure où, conformément aux demandes de 
l'autorité budgétaire, le principe de la rigueur est respecté par le paquet de réforme négocié avec les 
syndicats, il n'y a pas lieu, de la part du Conseil, d'exiger que l'on remette en cause, à la hussarde, les droits 
acquis par les fonctionnaires en matière de retraite." Elle a d'ailleurs ajouté que si le Conseil veut vraiment 
trouver des sources d'économies rapides, "il devrait approuver nos propositions pour un statut de nos 
assistants parlementaires". 
 
Les députées socialistes considèrent que des améliorations sont possibles, mais uniquement dans la 
concertation et le dialogue. Elles s'accordent ainsi pour dire que le système actuel de coefficients correcteurs 
à appliquer en fonction du lieu de résidence des fonctionnaires, n'a plus lieu d'être. Pour des raisons d'égalité, 
tous les fonctionnaires doivent percevoir la même pension puisqu'ils ont versé les mêmes cotisations et que 
la liberté d'établissement ne serait pas respectée si les pensions variaient en fonction du lieu de résidence. 
 
 



 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 


